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L'autorité traditionnelle face au défi de la paix et de la réconciliation nationale

DOSSIER RÉALISÉ PAR WILLY KABWE AVEC L'APPUI DE L'INSTITUT PANOS PARIS

Il est indéniable que, dans la polémique sur la légitimité du pouvoir, les autorités traditionnelles passent pour le seul pouvoir, à même de se prévaloir de la légitimité. Ce qui fait de ces dernières une force réelle sur le terrain. Pour ce faire, les chefs coutumiers se sont regroupés dans une Alliance nationale des autorités traditionnelles du Congo (Anatc). C'est ce cadre qu'elles ont voulu offrir leur contribution au processus de paix en Rdc. Dernièrement, elles ont organisé leur premier conclave au cours duquel elles ont essayé de cerner leur position face au processus de paix en général et à l'ordre du jour du dialogue intercongolais en particulier. Nous avons, dans le cadre de notre recherche sur la dynamique de la paix et la résolution pacifique des conflits, approché le secrétaire général de l'Anatc, M. Jules César Ibula, qui a accepté de nous accorder l'interview ci-dessous.

Q/Monsieur le secrétaire général, l'A.n.a.t.c vient de tenir son premier Conclave. Pour quels objectifs ?

R/ Comme vous le dites si bien, c'est effectivement la première fois que l'A.n.a.t.c. tient son conclave. Mais fait plus important encore, c'est une première dans histoire de notre pays que les autorités traditionnelles de tous les coins de la R.d.c se réunissent en assemblée générale. Et le moment choisi est à la foi capital et symbolique : la Nation est en péril, le pays en danger de partition. Nous ne pouvions plus nous taire face aux querelles de nos enfants alors que notre légitimité naturelle, source de toute légitimité, fut-elle électorale, nous commande de prendre nos responsabilités en vue de nous impliquer pleinement dans le processus de pacification du pays.

C'est le sens du thème qui a présidé à notre conclave à savoir «Paix et Réconciliation en République Démocratique du Congo». Il était donc temps que l'Alliance se refasse, mieux se refonde pour s'asseoir sur des structures susceptibles de faire face avec compétence et efficacité aux défis et enjeux de l'heure. Le conclave a été l'occasion pour l'ANATC d'arrêter sa position sur la participation des chefs traditionnels au Dialogue, sur son entendement du nouvel ordre politique et institutionnel, ainsi que sur sa place dans le Congo de demain. On a pu requérir les avis et considérations des chefs traditionnels sur la position de l'alliance face aux points inscrits à l'ordre du jour du dialogue intercongolais et définir un nouveau partenariat entre le pouvoir étatique et le pouvoir traditionnel dans le Congo de demain.

Q/Les chefs traditionnels sont nombreux à travers la Rdc, au niveau des villages, des groupements et de chefferies. Ils sont évalués à environ 10.000. Il n'y a pas de pouvoir hiérarchisé entre eux. Comment l'A.n.a.t.c est-elle organisée ?  

R/C'est vrai qu'il y a plus de 10.000 chefs traditionnels dans le pays. C'est vrai aussi qu'il n'y a pas à proprement parler de hiérarchisation entre eux. Cependant le pouvoir d'un chef est pesé par rapport à l'étendue du territoire sur lequel il s'exerce, au nombre des sujets qu'il régente, au nombre des chefs qu'il investit. Il est évident que lorsqu'on est à la tête d'une chefferie et qu'on investit une trentaine de chefs, on n'est plus un chef de village. Quant aux structures de l'A.n.a.t.c qui est un syndicat des chefs traditionnels, elles s'articulent en conformité avec les principes de collégialité et de coresponsabilité autour d'un présidium composé du président national, des présidents de cinq grandes commissions permanentes et d'un vice-président national par province, du secrétariat général, la plaque tournante de l'alliance, animé par un secrétaire général assisté de quatre adjoints et de onze secrétaires nationaux représentant chacun sa province, et au niveau des provinces d'un exécutif formé par le président provincial secondé par des vice-présidents provinciaux et un secrétaire provincial. Cette ossature va refléter l'organisation de l'alliance au niveau du territoire et de la chefferie ou secteur jusqu'à celui du groupement.

Le souci primordial qui a présidé à cette restructuration est avant tout la recherche d'une plus grande efficacité. C'est pourquoi il a été fait appel à des compétences qui sont nombreuses aujourd'hui dans le vivier familial de la coutume. Bien entendu, le roi des BAKUBA, le chef NYIMI qui, fort du prestige dont il jouit, a dirigé l'association avec maîtrise jusqu'à la tenue du conclave, a été reconduit dans ses fonctions de président national pour un nouveau mandat de cinq ans.

Q/ Quelles sont les résolutions les plus importantes du conclave ?

R/Laissez-moi vous dire d'abord qu'au conclave, les autorités traditionnelles ont unanimement  exprimé leur détermination à exercer désormais pleinement leur leadership naturel et légitime sur la terre de leurs ancêtres et leurs populations. Ainsi exigent-ils d'assumer, dans le cadre du dialogue intercongolais, le rôle naturel de médiateur interne dans la crise congolaise. Il n'est pas question de prendre la place du facilitateur externe désigné par l'ONU et l'OUA. Nous visons plutôt de réconcilier les différents protagonistes avant, pendant et après les assises du dialogue, dans la pure tradition de la palabre africaine. Après tout, tous ceux qui se disputent le pouvoir d'Etat sont nos enfants, parce que, en tant que Congolais, ils se reconnaissent chacun dans l'autorité d'un chef, qu'il soit chef de village, chef de groupement ou chef de chefferie. Il va de soi que, dès lors que nous voulons nous impliquer à ce niveau de responsabilité et compte tenu du statut spécial qui est le nôtre dans la société, notre participation au Dialogue intercongolais  doit être conséquente. Concernant le nouvel ordre politique et institutionnel qui soulève tant de vagues, les autorités traditionnelles ont opté pour une transition brève et consensuelle, dédiée essentiellement à la préparation des élections libres, démocratiques et transparentes, une transition inclusive de toutes les tendances tant au gouvernement qu'au parlement, avec Joseph Kabila pour présider la transition vers l'Etat de droit. Les chefs traditionnels ont également  exprimé leur solidarité et apporté leur soutien aux populations éprouvées des territoires occupés et dénoncé tout comportement contraire a l'esprit de l'Accord de Lusaka et de nature à entraver la poursuite du Dialogue intercongolais. Aussi, les chefs traditionnels ont-ils décidé de faire du développement à la base leur préoccupation constante et de redynamiser la gestion de l'ANATC pour faire face aux enjeux et défis de l'heure. Enfin, les chefs traditionnels se sont prononcés pour un partenariat durable avec l'Etat fondé sur une concertation permanente sur les points majeurs de la vie de la Nation.

Q/ C 'est trop d'ambitions que de prétendre jouer un rôle de médiateur ?

R/ C'est une ambition à notre portée, une ambition naturelle et légitime. Dans une famille, lorsque les enfants ont grandi et qu'il arrive qu'ils ne s'entendent plus, il faut que le père s'interpose de par la force de son autorité morale pour tempérer les ardeurs des uns et la fougue des autres. Tel est le sens de notre démarche. Il s'agit pour nous d'insuffler à nos enfants devenus aujourd'hui opérateurs politiques, les vertus de l'héritage ancestral de culture de la paix, du dialogue, de la tolérance, de la sagesse, de la solidarité et de l'équilibre.

Q/Alors que l'opposition politique et la société civile ne se prononcent pas encore sur la question, pourquoi misez-vous clairement sur Joseph Kabila ?

R/ Le pouvoir traditionnel que nous représentons ne peut en aucun cas s'aligner sur l'une ou   l'autre des positions de ses enfants. Ce pouvoir, c'est l'arbre à palabre au milieu du village. Nous ne sommes pas là pour attiser le feu de la division. Dans l'immédiat, les préoccupations de la nation tout entière sont tournées vers la paix, la réconciliation et l'organisation consensuelle de la transition pour une paix durable en République démocratique du Congo. Son attention ne peut pas être détournée de ces objectifs dès lors qu'il y a en place un président de la République internationalement reconnu et qui a donné suffisamment de gages pour le retour de la paix, la réconciliation nationale, et la sauvegarde de l'unité et de l'intégrité territoriale du pays. Il n'y a qu'à observer que l'étau de la guerre s'est desserré, la diplomatie congolaise a retrouvé ses marques, le processus de Lusaka a été relancé. En plus, même s'il y a plusieurs administrations, il n'y a qu'un seul Etat. Pourquoi ne pas en tenir compte ?

Q/Sous la IIme République, les chefs traditionnels ont souvent été considérés comme des «mouvanciers». Aujourd'hui encore, vous donnez l'impression d'être très proches du pouvoir...

 R/Lorsque les colonisateurs sont venus, il n'est un secret pour personne que le pouvoir traditionnel s'y est opposé, et dans beaucoup de cas il a organisé une résistance farouche jusqu'à contraindre le nouveau pouvoir à la négociation. Ce dernier s'est rendu compte qu'il ne pouvait contrôler le territoire et ses populations en ignorant le chef traditionnel. C'est ainsi que depuis l'époque coloniale, les structures politico-administratives étatiques se sont greffées sur les structures du pouvoir traditionnel. Dans les colonies britanniques, cela s'appelait l'indirect rule. C'est ce qui explique cette collaboration devenue institutionnelle entre les entités de base où siège le pouvoir traditionnel qui les régente et l'autorité administrative étatique établie. Mais cela est loin du soutien politique, surtout dans un espace démocratique où nos enfants n'expriment pas nécessairement les mêmes opinions. Le chef traditionnel ne peut être traité ni de mobutiste, ni de kabiliste. Les régimes politiques passent tandis que le pouvoir traditionnel demeure éternellement. Il est le partenaire incontournable de tout pouvoir étatique qui vise le progrès social et le bien être économique de la population.

Q/Dans une des résolutions du conclave, les autorités traditionnelles demandent la reconnaissance de leur statut spécial par les instruments Juridiques de notre pays. Vous parlez aussi d'un partenariat avec l'Etat congolais. En quoi consiste-t-il ?

R/ Dans le nouveau paysage politique, qu'il s'agisse du paysage politique de la transition ou celui de la troisième République, le pouvoir étatique et le pouvoir traditionnel doivent conjuguer leurs efforts pour faire face aux défis de la paix, de la réconciliation et du développement national. Le partenariat que nous prônons avec l'Etat congolais doit accoucher d'une territoriale au service des  populations et de leurs intérêts. Nous préconisons pour cela tout un arsenal de mesures susceptibles d'assurer davantage de légitimité au pouvoir étatique et de valoriser le souverain primaire par la consolidation du pouvoir coutumier. Ces mesures passent par le renforcement et la stabilisation du pouvoir coutumier comme autorité morale traditionnelle et comme structure organique et fonctionnelle dotée d'une autonomie relative, la libération du pouvoir traditionnel de toutes entraves administratives intempestives et tracassières, la promotion de l'alliance parmi les corporations représentatives dans tous les organes où se décide le sort de la Nation, l'insertion de l'éducation traditionnelle dans les programmes des cours du primaire et du secondaire, l'érection des entités coutumières en échelons de contact moral et social avec les populations au niveau duquel peuvent être concrétisées les politiques générales et sectorielles du gouvernement, notamment l'entretien des routes de desserte agricole, la production vivrière et les soins de santé primaire. Il y a également lieu de conférer au chef traditionnel un statut spécifique qui soit distinct de celui du territorial. On oublie très souvent que l'autorité traditionnelle est impliquée dans les actions de développement du milieu rural. Cela devrait avoir pour conséquence de la motiver par des rétributions particulières et un appui logistique et financier qui puisse lui permettre d'être plus présente sur le terrain de la promotion du monde rural. Dans le cadre de ce partenariat, l'alliance sollicite le rétablissement d'un département ministériel au niveau du Gouvernement ayant dans ses attributions les affaires coutumières et le développement communautaire. Dès lors, le pouvoir traditionnel s'engage à œuvrer pour l'assistance et l'encadrement des populations qui impliquent l'obligation pour le chef de veiller au bien-être matériel et moral et au développement économique et social de la population ainsi qu'à la sauvegarde des valeurs culturelles authentiques en vue d'en transmettre la spécificité aux descendants et d'en assurer la contribution à la civilisation universelle, à la sécurité, la paix et la tranquillité publique des communautés qu'elles encadrent. Tel est le contenu du pacte que nous proposons à l'Etat : contribuer à la restauration du prestige, du mythe et de la dignité du pouvoir ancestral en vue de mettre en chantier une administration de développement et de proximité capable d'assurer la légitimité au pouvoir étatique et aux institutions publiques dans une dynamique de valorisation du pouvoir traditionnel...

Q/ Les chefs traditionnels exigent d'être ténus informés des décisions de gestion de l'alliance. Certains affirment même qu'il n'y a pas de transparence à ce sujet. Qu'en dites-vous ? 

R/ L'ANAT. C est une association, une organisation formelle, et en tant que telle, elle est bâtie sur des principes et sur une culture de gestion : la culture associative. Le plus grand mal qui ronge nos organisations, publiques comme privées, y compris l'Etat, c'est l'absence d'une culture associative.

Les tensions que nous observons souvent dans les ONG, les partis politiques, nos administrations et  même dans les Eglises relèvent principalement de cette carence. La culture associative affirme la primauté de l'intérêt général sur l'intérêt individuel, bannit la confusion entre le patrimoine de l'association et celui de ses membres, se fonde sur la confiance et la délégation des responsabilités aux gestionnaires des idées, abhorre l'informel et l'improvisation et met l'accent sur la responsabilité individuelle et collective des membres pour la prise en charge de la structure. La cotisation est dès lors la principale ressource d'une association. La gestion est impersonnelle et fondée sur des règles et procédures acceptées par tous et applicables à tous sans exception. L'appartenance à une association est donc fondée sur des règles et procédures acceptées par tous et applicables à tous sans exception. L'appartenance à une association est donc fondée sur les obligations et on ne peut exercer librement ses droits que lorsqu'on est en règle avec l'association, on contribue à son fonctionnement et cela conformément aux textes qu'on a votés. Le conclave a voulu mettre fin à ce type de gestion informelle, publique et communautaire de l'association. La modernisation du pouvoir coutumier implique la modernisation de sa gestion, c'est le défi que le président national, Sa Majesté NYMI LUKENGO et l'ensemble du Comité exécutif sont en train de relever. C'est un problème de culture, de culture associative, et nous nous attelons à l'éducation de nos membres.

Q/ Permettez-moi de revenir sur la composition du Comité national. D'aucuns parmi les participants au conclave contestent la présence des princes, non investis, dans le Comité national au détriment des chefs investis. Qu'en dites-vous ? 

R/ Laissez-moi vous dire que les dirigeants de toute organisation formelle sont désignés conformément au texte fondateur. En plus, le pouvoir traditionnel est un pouvoir familial dont l'exercice est partagé par le chef intronisé avec l'ensemble de tous ceux qui lui sont successibles. L'importance d'un chef n'est pas liée à la qualité «d'investi» ou de «non investi», mais plutôt au prestige dont jouit son pouvoir dans la communauté et dans la société. Ce prestige est tributaire d'un certain nombre de facteurs dont : l'étendue de ce pouvoir, le nombre de sujets se reconnaissant en ce pouvoir, le nombre de chefs investis par le détenteur de ce pouvoir, son histoire, etc. Le pouvoir étant familial et exercé dans un cadre familial, tous les ayants droit successibles à ce pouvoir partagent le même prestige et la même influence. Le chef d'un village kuba ne jouit pas du même prestige que le Nyimi ou son ayant droit successible même non investi. Dans beaucoup de nos coutumes, dont la mienne, le problème se présente plutôt en terme de «chef assis» (au trône) et de «chef debout» (ayant droit successible ou «prince»). En tout cas moi, on m'appelle «chef MUKATSHUNG» du nom de ma chefferie dirigée par mes grands-pères (maternel et paternel) et mon père. C'est un problème de culture et un cas de diversité culturelle.

